
 

Située dans la région du Centre-du-Québec, la MRC de Nicolet-Yamaska est une corporation municipale régionale 
vouée à la gestion administrative, à la planification et au développement du territoire. Composé de seize 
municipalités, le territoire de la MRC, offrant une proximité avec la nature et les centres urbains régionaux, 
regroupe une population de 23 699 personnes (2022). 
 
Ayant pour mission d’être la force motrice du développement collectif durable de son territoire, la MRC de Nicolet-
Yamaska est à la recherche d’un(e) conseiller(ère) en mobilité durable. Sous la responsabilité de la directrice du 
Service d’aménagement durable et de la transition écologique du territoire, vous intégrerez une équipe 
multidisciplinaire et participerez à des projets stimulants. 
 

  

  

  

CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

• Poste permanent, temps plein (35 h/semaine). 
 

• Un salaire initial entre 64 075 $ et 79 698 $. 
 

• Un horaire flexible et une politique de 
télétravail en vigueur. 
 

• Même si tu adores ton travail : des vacances 
dès la première année, deux semaines de 
congés payés durant la période des Fêtes, le 
vendredi PM de congé et des congés de 
maladie et mobiles. 
 

• Un régime de retraite et une assurance 
collective. 

 
• Et plus encore ! 

PROFIL RECHERCHÉ 
 
• Sensible aux enjeux liés à la transition 

socioécologique des territoires, vous êtes 
soucieux(se) de faire la différence par votre 
travail. 

 
• Vous faites preuve de créativité et 

d’initiatives dans les mandats qui vous sont 
confiés, en recherchant des solutions 
concrètes et innovantes. 

 
• Autonome, organisé(e) et rigoureux(se), vous 

possédez une bonne capacité d’analyse et de 
synthèse. 

 

 
 
 
 
 

 
          

 
 

       
     

EXIGENCES 
 

• Détenir un diplôme d’études universitaires en 
Aménagement du territoire, en Géographie, 
en Urbanisme ou dans une discipline connexe. 

 
• Posséder un minimum de deux (2) ans 

d’expérience pertinente, de préférence dans 
le milieu municipal. 

 
• Excellente maîtrise du français écrit et oral. 

 
• Atout : Connaissance des lois et règlements 

sur la mobilité et le transport. 
 

• Atout : Connaissance du domaine municipal et 
du territoire de la MRC. 

 
• Posséder un permis de conduire valide. 

 

  
VOTRE MISSION AU SEIN DE NOTRE MRC : 
 

• Stimuler le développement de la mobilité durable sur le territoire de la MRC 
• Contribuer à la transition socioécologique du territoire  
   

• Collaborer activement à la mise en œuvre du 
Plan de mobilité durable de la MRC. 

 
• Planifier et gérer divers projets de mobilité 

durable (vélos électriques, stationnements 
incitatifs, autopartage, covoiturage, 
transport collectif, etc.). 
 

• Collaborer à l'élaboration des ententes et 
des contrats avec les fournisseurs de services 
en mobilité. 
 

• Entretenir d’excellentes relations avec les 
organismes et les partenaires. 

 
• Concevoir et organiser les activités de 

promotion des services de mobilité de la 
MRC. 

 
• Agir comme personne-ressource dans les 

comités et projets en lien avec la mobilité 
durable. 
 

• Collaborer aux demandes de subventions aux 
différents ministères et organismes en lien 
avec la mobilité durable. 
 

• Faire rayonner les projets de la MRC et 
s’inspirer dans différents événements 
(colloques, conférences, etc.). 

 
• Accomplir toutes autres tâches confiées par 

la directrice du Service. 
 
 

MANDATS GÉNÉRAUX 

Ce poste vous intéresse ? 
Faites-nous parvenir votre CV avec une lettre de 
présentation précisant l’intérêt pour le poste à 
l’adresse suivante : recrutement@progestion.co 
 
 

      

Seules les personnes rencontrées en entrevue recevront un accusé de 
réception. 

Fin de publication : 13 novembre 2022 à 16 h 

POSTE À COMBLER 

Conseiller(ère) en mobilité durable 

LA MRC DE NICOLET-YAMASKA : UN EMPLOYEUR DE CHOIX ! 
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